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Sommaire

Chères Alpicoises, chers Alpicois,

C’est avec une profonde gratitude et une certaine 
émotion que je m’adresse à vous pour la première 

fois en tant que Maire du Pecq. Je vous remercie pour la 
confiance que vous m’avez accordée et m’engage à 
travailler, avec mon équipe, pour tous les habitants de notre 
ville. Le mandat que vous nous confiez ouvre une nouvelle 
page pour notre commune : une 
page que nous avons l’ambition 
d’écrire avec vous, pour vous, et 
toujours au service de l’intérêt 
général.
Notre commune possède une 
force rare, c’est un territoire où il 
fait bon vivre et où l’on tisse des 
liens durables. Cette richesse 
collective va nous permettre 
de faire face aux défis qui se 
présentent à nous, qu’ils soient 
environnementaux, sociaux, éducatifs, culturels ou liés à 
notre quotidien. L’action publique qui en découle sera donc 
lucide, pragmatique et profondément humaine. C’est dans 
cet esprit que nous travaillerons constamment.
Dans ce numéro, vous découvrirez la composition du 
nouveau Conseil municipal. C’est une équipe diverse, 
rassemblée autour d’une même volonté ; celle de servir 
notre commune avec sérieux et énergie. Chacune et chacun 

y apporte ses compétences et sa sensibilité au service d’un 
projet commun.
Vous ferez également la rencontre de celles et ceux qui font 
vivre Le Pecq au quotidien. Parmi eux, Maxime Ogus, chef 
à domicile depuis près de trente ans, qui relève un nouveau 
défi en prenant les rênes d’un lieu de vie chaleureux et 
gourmand au Quai 3, pensé pour rassembler le public 

avant et après les spectacles. 
Vous découvrirez aussi 
l’action essentielle de Séquoia 
Partenaire Emploi, une 
Entreprise Solidaire d’Utilité 
Sociale implantée rue de 
Paris, qui accompagne depuis 
1989 les chômeurs de longue 
durée vers un retour durable à 
l’emploi.
Je sais que nous avons, 
collectivement, la capacité 

de faire avancer notre ville, de la rendre toujours plus 
accueillante, dynamique et solidaire.
C’est ensemble, élus de la majorité comme de l’opposition, 
agents municipaux, associations et habitants que nous 
continuerons à faire du Pecq une ville dans laquelle nous 
aimons vivre. 

Très sincèrement.

Je vous remercie 
pour la confiance 
que vous m’avez 

accordée.
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Le vendredi 20 mars, Anne-Laure de Brosses a été élue Maire du Pecq. Alors que débute une nouvelle 
mandature, beaucoup de questions reviennent : que peut réellement accomplir un Maire ? Décide-t-il 
de tout ? Où s’arrêtent ses pouvoirs ? Entre idées reçues et réalité d’élu local, faisons le point. 

  LES POUVOIRS                        
DES MAIRES 

Quelles sont les principales 
compétences du Maire ?

Le Maire est, en quelque sorte, le chef d'orchestre de la 
Ville. Il coordonne les services municipaux et intervient 
dans de nombreux domaines qui structurent notre 

quotidien. 
Dans le détail, il est d’abord compétent en matière 
d’urbanisme. C'est lui qui délivre les permis de construire, 
veille à l’application du Plan Local d’Urbanisme (PLU) et 
accompagne les projets d’aménagement du territoire.
La Ville est également responsable des écoles maternelles 
et élémentaires publiques. À ce titre, le Maire supervise 
l’entretien des bâtiments scolaires, la restauration scolaire 
ainsi que les activités périscolaires.
Par ailleurs, il assure le bon fonctionnement des équipements 
et services de proximité tels que les enceintes sportives, 
les bibliothèques et les crèches municipales, mais aussi 
l'entretien des espaces verts, de la voirie ou de l'éclairage 
public.
Il est également compétent en matière d'action sociale. Au 
Pecq, le portage des repas à domicile, la cellule de veille ou 
encore le NaviPecq, qui permet aux personnes âgées ou à 
mobilité réduite de continuer à se déplacer, constituent, en 
ce sens, de précieux services.
Enfin, il soutient activement la vie associative et culturelle, 
notamment par la mise à disposition de salles municipales et 
l’organisation de diverses manifestations.
Vous l'aurez compris, le Maire incarne l’échelon de 
proximité par excellence. Il est l’interlocuteur direct des 
habitants, chargé d’écouter, d’expliquer et de relayer les 
préoccupations locales. Pour favoriser cette participation 

citoyenne, il peut s’appuyer sur des instances telles que les 
Conseils de quartier. Notre ville en compte six, un pour 
chaque quartier. 

Un agent exécutif de la 
collectivité…

Élu pour six ans, le Maire est avant tout le chef de 
l'exécutif communal. Cela signifie qu'il ne décide pas 
seul de tout mais qu'il applique les décisions prises par 

le Conseil municipal. 
À ce titre, il prépare et propose le budget puis en assure 
l'exécution une fois celui-ci adopté, signe les contrats 
(marchés publics, conventions, travaux…), représente la 
Ville devant la justice et dirige les services municipaux. 
S'il est seul chargé de l’administration, il peut toutefois 
attribuer des délégations de fonctions (par exemple 
urbanisme, culture ou vie sociale) à ses adjoints ou procéder 
à une délégation de signature pour assurer la continuité du 
service public en cas d'absence prolongée. 

…Et un représentant de 
l’État 

Particularité française, le Maire est aussi le représentant 
de l’État dans sa commune. Cette double casquette 
confère à sa fonction une dimension particulière. En tant 

qu'officier d’état civil, il est responsable de l'établissement et 
de la mise à jour des actes d'état civil (actes de naissance, de 
mariage, de décès…). Il célèbre également les cérémonies de 
mariage civil, une mission qu'il peut déléguer à ses adjoints 
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ou à des conseillers municipaux. Enfin, comme nous l'avons 
vu récemment, il a la charge de l'organisation des élections 
sur son territoire (inscriptions sur les listes électorales, tenue 
des bureaux de vote, bon déroulement du scrutin). 

Une autorité de police 
administrative…

En tant qu'agent exécutif de la collectivité, le Maire 
dispose de pouvoirs propres en matière de police 
administrative, qu'il peut exercer sans l'aval du Conseil 

municipal. Objectif  : garantir le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité, la salubrité et la tranquillité publiques. Pour ce 
faire, il peut prendre des arrêtés municipaux. 
Alors que les délibérations sont des décisions prises 
collectivement par le Conseil municipal après discussion 
et vote, un arrêté est une décision unilatérale prise par le 
Maire pour la sécurité ou le bien-être des habitants. Par 
exemple, fermer un parc en cas de tempête, interdire l’usage 
des tondeuses le dimanche, encadrer les manifestations 
se déroulant sur la voie publique ou organiser les secours 
en cas de crue. Les arrêtés sont généralement de nature 
préventive, c’est-à-dire qu'ils visent à éviter les troubles à 
l’ordre public plutôt qu’à sanctionner des infractions déjà 
commises. 
Pour mener à bien ces missions, le Maire peut s'appuyer 
sur la Police municipale, dont il est le chef. Au Pecq, cinq 
agents interviennent ainsi dans une logique de proximité et 
de prévention, en complémentarité de la Police nationale.
Par ailleurs, les pouvoirs des édiles ont été récemment 
renforcés. Ils peuvent désormais assortir certaines décisions 
(fermeture administrative d’un établissement recevant du 
public, mise en conformité d’une construction irrégulière…) 
d’astreintes financières afin d’en garantir l’exécution. 
Attention, ils doivent toutefois respecter le droit national et 
leurs arrêtés peuvent être contestés s’ils sortent du cadre 
légal. 

…Et un officier de police 
judiciaire

Le Maire et ses adjoints ont également la qualité d'officier 
de police judiciaire (OPJ), ce qui leur permet, sous 
l’autorité du procureur de la République, d’informer les 

autorités judiciaires des infractions constatées sur le territoire 
de la ville. 
Notons toutefois que les policiers municipaux ne sont 
pas OPJ, mais agents de police judiciaire adjoints (APJA) 
avec des compétences limitées en la matière. Les enquêtes 
judiciaires relèvent principalement de la Police nationale, 
qui reste la seule habilitée à conduire des investigations 
complexes ou à placer une personne en garde à vue.

Quelles limites ?
Tout pouvoir a ses limites. Les pouvoirs du Maire sont, eux, 
strictement encadrés :

  Ϣ �Par la loi : il ne peut agir que dans les domaines où le 
droit l’autorise et ses décisions doivent respecter les 
libertés fondamentales. 

  Ϣ �Par l’État : le Préfet contrôle la légalité de nombreux 
actes municipaux. Il peut demander l’annulation d’une 
décision, ou même se substituer au Maire s’il ne remplit 
pas ses obligations légales pour assurer la sécurité ou 
la salubrité. 

  Ϣ �Par les intercommunalités : de plus en plus de 
compétences sont aujourd’hui exercées en commun 
entre plusieurs communes (transports, traitement des 
déchets, développement économique…), ce qui modifie 
un peu la manière dont le Maire agit sur ces sujets en 
coordination avec d’autres élus.  

  Ϣ �Par le Conseil municipal lui-même : ce dernier peut voter, 
amender ou revoir certaines politiques.
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Pour en savoir plus, 
flashez ce code

E
n 

br
ef NOUVEAUX HORAIRES

L'été approche ! Dèws le vendredi 1er mai et 
jusqu'au lundi 31 août, le parc Corbière ouvrira 
ses grilles de 9h à 20h30 en semaine et de 9h à 21h 

les week-ends et les jours fériés.
Pour rappel, jusqu'au vendredi 23 octobre, le cimetière 
ouvre, quant à lui, ses grilles de 8h à 18h30 en semaine et 
de 9h à 18h30 les week-ends et jours fériés.

OUVERTURE DES 
INSCRIPTIONS 
SCOLAIRES

Pour rappel, les inscriptions scolaires pour la rentrée 
2026 sont ouvertes. Elles concernent uniquement 
les enfants qui effectuent leur entrée en petite sec-

tion de maternelle (nés en 2023), les enfants accom-
plissant leur entrée au cours préparatoire (CP) et les 
familles venant de s'installer au Pecq.

Afin de finaliser votre inscription, vous aurez besoin de :
  Ϝ �la fiche de renseignements dûment complétée et signée 

(téléchargeable sur le site de la Ville) ;
  Ϝ �une copie de la 1re page du carnet de santé où figure le 
nom de votre enfant ;

  Ϝ �une copie des pages des vaccinations (11 vaccins sont 
obligatoires pour l'inscription à l'école) ;

  Ϝ �une copie du livret de famille (la page contenant l'identité 
des parents et celle de l'enfant à inscrire) ;

  Ϝ un justificatif de domicile de moins de 3 mois.

Par ailleurs, vous pouvez inscrire votre enfant, soit à distance 
en vous rendant sur le site de la Ville, soit en prenant 
directement rendez-vous à l'hôtel de ville.
Pour les réinscriptions péri et extrascolaires, sont concernés 
les enfants qui sont déjà scolarisés au Pecq cette année et qui 
seront, à compter de la rentrée 2026, en moyenne section, 
grande section, CE1, CE2, CM1 et CM2. Elles seront ouvertes 
à partir du 1er juin 2026. Pour ces démarches, obligatoires 
pour toute participation à une activité proposée par la Ville 
(accueils du matin et du soir, restauration scolaire, étude, 
École Municipale des Sports, accueils de loisirs du mercredi 
et des vacances scolaires), vous devrez télécharger et 
remplir la fiche de renseignements puis l’envoyer à l’adresse 
courriel qui correspond à l’école de votre enfant.

Renseignements auprès du pôle Éducation, Jeunesse et Sports au 
01 30 61 66 09/10 et sur ville-lepecq.fr

STAGES D'AVRIL

Basket, handball, krav maga, voile… Comme chaque 
année, de nombreux stages sont organisés par 
les associations de la ville durant les vacances 

de printemps, qui auront lieu du samedi 18 avril au 
dimanche 3 mai. Flashez le code ci-dessous pour les 
découvrir.

VISITE DU DOMAINE 
DU CHAMP DE 
BATAILLE

Seniors, le pôle Vie sociale vous convie, le jeudi 
21 mai, à la visite guidée du domaine du Champ 
de Bataille (Eure). Avec ses 45 hectares de parc, 

son château inspiré des chefs-d’œuvre de Le Vau et ses 
collections historiques exceptionnelles, le château du 
Champ de Bataille est à juste titre surnommé le "Ver-
sailles normand". Au terme de ce qui est encore au-
jourd’hui le plus grand chantier mené à la charnière des 
XXe et XXIe siècle pour un monument historique privé, le 
décorateur Jacques Garcia lui a redonné tout son éclat. 
La visite du château et des collections sera suivie d'une 
visite libre des jardins et d'un goûter. 

Tarif dégressif en fonction des revenus 
Prise en charge en car à partir de 12h (avec circuit de ramassage 
dans les quartiers) 
Inscription obligatoire à partir du 20 avril auprès du pôle Vie 
sociale, sur place ou par téléphone au 01 30 61 66 18 
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À Monte-Cristo
MURDER PARTY
Un meurtre a été commis à Monte-Cristo ! Nous avons be-
soin de vous pour résoudre l’enquête. 

Samedi 11 avril à 11h, 14h et 16h
Tarif unique : 22 €

JEU DE PLATEAU
Immergés dans la période de construction de Monte-
Cristo, les joueurs influent sur le cours du récit et font face 
aux demandes extravagantes de l’écrivain. Pour les en-
fants de 8 à 12 ans.

Le mardi 21 avril de 15h à 17h
Tarif unique : 15 €

CHASSE AU TRÉSOR 
Cherchez des indices, déchiffrez des messages, accom-
plissez des épreuves pour trouver le trésor. Pour les enfants 
de 6 à 10 ans.

Le mercredi 22 avril à 15h30 
Tarif unique : 12 € 

VISITES AVEC 
INTERVENTIONS 
THÉÂTRALISÉES
Des comédiens costumés interviennent lors de votre visite 
du domaine de Monte-Cristo. 

Dimanche 26 avril à partir de 14h
Tarifs : 11 € par personne, 2 € pour les 3 à 7 ans, gratuit pour 
les moins de 3 ans 

ENQUÊTE AU 
CHÂTEAU
Des comédiens en costumes sont paniqués : un livre pré-
cieux a été dérobé. Aidez-les à retrouver le coupable. Pour 
les enfants de 6 à 10 ans.

Le mercredi 29 avril à 15h30 
Tarif unique : 12 € 

 Infos & réservations
 01 39 16 49 49
 contact@chateau-monte-cristo.com
 chateau-monte-cristo.com

S
oc

ia
l PERMANENCES 

NUMÉRIQUES

Le service Solidarités et Inclusion invite les personnes 
rencontrant des difficultés avec internet à se fami-
liariser avec les outils informatiques lors de perma-

nences numériques, sur rendez-vous. Vous y recevrez 
une aide individuelle et de précieux conseils pour évo-
luer dans votre pratique. Prochaines permanences :

  � le mardi 5 mai à 14h30, 15h30 ou 16h30 ;
  � le mardi 26 mai à 14h30, 15h30 ou 16h30 ;
  � le mardi 23 juin à 14h30, 15h30 ou 16h30 ;
  � le mardi 7 juillet à 14h30, 15h30 ou 16h30.

ATELIERS NUMÉRIQUES 
THÉMATIQUES

Vous n’êtes pas à l’aise avec les outils informa-
tiques ? Venez participer à un atelier collectif 
pour progresser sur des thématiques précises. 

  Ϝ le mardi 14 avril de 14h30 à 16h30 : la e-santé, 
l’accès aux droits via les plateformes de santé ;

  Ϝ le mardi 12 mai de 14h30 à 16h30 : se déplacer 
facilement grâce au numérique (apprendre à utiliser 
les applications de transports, les GPS et les outils de 
recherche de points d’intérêt) ;

  Ϝ le mardi 9 juin de 14h30 à 16h30 : découvrir et 
savoir utiliser WhatsApp, créer des groupes, envoyer des 
messages, des photos et passer des appels. 

FAITES-VOUS AIDER 
POUR VOS COURRIERS

Une permanence d’écrivain public est assurée bé-
névolement à l’hôtel de ville. Objectif : vous aider 
à comprendre les courriers que vous recevez, à 

rédiger des réponses ou encore à compléter un dossier 
administratif. Durée : 1 heure par session. 
Prochains rendez-vous :

  � le mardi 14 avril de 9h à 12h ;
  � le mardi 5 mai de 9h à 12h ;
  � le mardi 12 mai de 9h à 12h ;
  � le mardi 26 mai de 9h à 12h ;
  � le mardi 9 juin de 9h à 12h ;
  � le mardi 23 juin de 9h à 12h ;
  � le mardi 7 juillet de 9h à 12h.

Intéressé par un atelier ou une permanence ? 
Renseignements et inscriptions obligatoires auprès du service 
Solidarités et Inclusion au 01 30 61 66 19



Vos artisans ont du talent ...Vos artisans ont du talent ...
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Carnet

09/01/2026	 Slim BENSALAH
18/02/2026	 Jeanne KUTIL
20/02/2026	 Sergio GAMBOA
22/02/2026	 Zoubir LEBSIR
26/02/2026	 Monique CHEVALIER veuve GARINOIS

27/02/2026	 Micheline CARDENET épouse CHONAVEL
04/03/2026	 Françoise THOMAS
09/03/2026	 Alice BONNOT veuve DUVERNOIS
13/03/2026	 Françoise PAILLARD veuve HENRIOT
17/03/2026	 Kithsiri JAYASINGYHE ARACHCHIGE DON

28/01/2026	 Thoren EDORH-TOSSA
02/02/2026	 Aymane KALIFALLAH
06/02/2026	 Auguste STACEY SNAPE
09/02/2026	 Jabariya TAKHALLOUFT
10/02/2026	 Barthélemy NICOLARDOT

11/02/2026	 Neige LE TALLEC MOREAU
16/02/2026	 Manah BHAT
20/02/2026	 Oussayd MEDIMAGH
24/02/2026	 Maé SALABERT
04/03/2026	 Léandre MONEGER MOURATO

28/02/2026	 Florence LEFRESNE et Yves FALLOUEY
14/03/2026	 Lizzy Anahy PAGOAGA GAMEZ et Logan BELLONI
28/03/2026	 Alexiane LOUIS et Anatole GUYOT

LE MAIRE ET LE CONSEIL MUNICIPAL…

présentent leurs sincères condoléances aux familles de

souhaitent la bienvenue à

adressent leurs chaleureuses félicitations à

Par Raphaël Praca



      

Derrière ces parcours, 
il y a souvent des 

accidents de la vie, 
et non un manque de 

compétences.

Depuis 1989, cette Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale (ESUS), dont une des deux antennes est située 
au Pecq, rue de Paris, accompagne les chômeurs de longue durée vers l'emploi. 

"Séquoia Partenaire Emploi sauve la vie des uns en 
rendant service aux autres", résume Pietro qui, 
comme 155 demandeurs d'emploi en 2025, a pu 

bénéficier de l'accompagnement proposé par cette asso-
ciation pour reprendre 
pied dans la vie pro-
fessionnelle. La mission 
de cette Entreprise So-
lidaire d’Utilité Sociale 
(ESUS) ? Accompagner 
des personnes éloignées 
de l’emploi dans leur dé-
marche d’insertion pro-
fessionnelle.
Pour y parvenir, elle leur 
propose des missions ré-
munérées auprès de ses 
partenaires : entreprises, 
collectivités locales ou 
particuliers. "Nous les salarions nous-mêmes et les mettons, 
selon leurs compétences, à la disposition des employeurs", 
explique Floriane Delobel, la directrice. Les missions propo-
sées couvrent un large éventail d’activités qui peut aller du 
ménage chez un particulier au remplacement d’un agent en 
cantine scolaire en passant par la mise à disposition d’un 
technicien de maintenance dans une entreprise.
Une fois le projet professionnel défini, des formations courtes 
peuvent être proposées aux bénéficiaires pour acquérir ou 
renforcer certaines compétences. Pendant tout le parcours, 
dont la durée ne peut légalement excéder deux ans, ils ré-
alisent ainsi des missions leur permettant de retrouver un 
rythme professionnel, de développer leurs savoir-faire et de 
découvrir différents environnements de travail. Objectif : ac-

céder à un emploi durable (CDD de plus de 6 mois ou CDI) 
ou à une formation qualifiante. 
Chaque personne bénéficie d’un suivi individualisé assuré 
par des chargés d’insertion. Ceux-ci accompagnent les bé-
néficiaires dans la rédaction de leur CV, la préparation aux 
entretiens d’embauche ou encore la définition de leur projet 

professionnel. Lorsque des 
difficultés périphériques 
apparaissent (logement, 
santé…), ils les orientent 
vers les partenaires com-
pétents. Si la mission de 
Séquoia Partenaire Em-
ploi porte avant tout sur 
l’insertion professionnelle, 
l’approche reste globale.

Vers l'emploi et au-delà

Pour intégrer le dispositif, 
une seule condition : être 

demandeur d’emploi de longue durée et résider sur le ter-
ritoire. Les profils accompagnés sont très variés. "Un tiers 
sont des bénéficiaires du RSA. Beaucoup sont inscrits au 
chômage depuis plus d’un an. Mais nous accompagnons 
aussi des personnes récemment arrivées en France ou des 
mères de famille souhaitant reprendre une activité", précise 
la directrice.
Du côté des entreprises, l’intérêt est double. L’association 
leur propose rapidement des profils adaptés à leurs besoins, 
tout en accompagnant et formant les salariés si nécessaire. 
Elles peuvent faire appel à Séquoia Partenaire Emploi pour 
des missions ponctuelles, régulières ou dans la perspective 
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d’un recrutement, sans engagement de durée. L’associa-
tion reste l’employeur et facture simplement les heures ré-
alisées. Un dispositif souple qui contribue à lutter contre 
l’exclusion tout en répondant aux besoins de recrutement. 
"Nous contribuons aussi à faire évoluer le regard sur les 
demandeurs d’emploi de longue durée. Derrière ces par-
cours, il y a souvent des accidents de la vie, et non un 
manque de compétences", souligne Floriane Delobel.

14 communes, 11 salariés, 87% de réussite

Les particuliers peuvent également solliciter l’association 
pour des prestations de services à la personne. Après un 
simple échange pour définir les besoins (fréquence, ho-
raires, tâches…), Séquoia Partenaire Emploi met à dispo-
sition un salarié adapté et gère l’ensemble des démarches 
administratives. Les usagers reçoivent ensuite une facture 
correspondant aux heures réalisées et peuvent bénéficier 
d’une déduction fiscale ou d’un crédit d’impôt. 
L’association intervient sur treize communes de la Commu-
nauté d’Agglomération Saint Germain Boucles de Seine 
(CASGBS) : Aigremont, Carrières-sur-Seine, Chambour-
cy, Chatou, Houilles, Le Mesnil-le-Roi, Le Pecq, Le Vésinet, 
Maisons-Laffitte, Mareil-Marly, Montesson, Saint-Ger-
main-en-Laye et Sartrouville. Ses bénéficiaires sont le plus 
souvent orientés par des partenaires comme la Mission 
Locale, France Travail ou les Centres Communaux d’Ac-
tion Sociale (CCAS).
Au-delà de l’accompagnement vers l’emploi, l’associa-
tion développe des actions de formation. Chaque se-
maine, une professeure anime, par exemple, des cours de 
français et d’alphabétisation pour les bénéficiaires allo-
phones. Vingt personnes en ont profité en 2025. Des for-
mations spécifiques sont également dispensées pour ceux 
travaillant en restauration collective ou les employés de 
ménage. L’équipe de Séquoia Partenaire Emploi a, par 
ailleurs, été formée à la détection des troubles psychiques 
afin d’orienter leurs usagers vers des professionnels de 
santé lorsque cela s’avère nécessaire. 
Fondée en 1989 par d’anciens cadres dirigeants du ter-
ritoire, l'association, anciennement appelée AMI Services 
78, n’a cessé de se développer. Elle compte aujourd’hui 
onze salariés. En 2025, 155 personnes ont été accompa-
gnées par ses équipes et 87% d’entre elles ont retrouvé 
un emploi, dont trois à la Ville du Pecq. "Beaucoup d'em-
ployeurs du territoire peinent à recruter sur des emplois 
peu qualifiés et beaucoup de demandeurs d''emploi 
rencontrent des difficultés pour trouver du travail. Notre 
rôle est de les mettre en relation", résume Floriane Delo-
bel. Comme l’arbre dont elle porte le nom, réputé pour sa 
longévité exceptionnelle, l’association continue de s’en-
raciner dans le territoire et de faire grandir les parcours 
professionnels.

Renseignements sur sequoia78.fr

MISE EN SOMMEIL DE 
L'UNC : UNE PAGE SE 
TOURNE 
L'association locale de l'Union Nationale des Combattants 
(UNC) a annoncé sa mise en sommeil. Pendant de longues an-
nées, ses membres ont été présents lors des différentes com-
mémorations de la Ville, perpétuant le souvenir et transmettant 
aux plus jeunes le sens du devoir et de l’engagement. Mais le 
temps fait son œuvre. "Cela nous fait mal au cœur mais il faut se 
rendre à l’évidence. Avec l’âge, cela devenait de plus en plus 
compliqué de porter le drapeau et d’assurer nos missions", se 
désole Gérard Mocq, le président de l’association. De plus, en 
raison de la diminution des grands conflits impliquant la France, 
l'association rencontrait des difficultés pour renouveler ses ef-
fectifs. La dernière participation officielle de l’UNC a donc eu 
lieu lors de la cérémonie commémorative du 3 mars 1942. Si 
l’association se met aujourd’hui en retrait et cesse ses activités, 
évitant ainsi sa dissolution, l'esprit mémoriel qui l'animait reste 
bien vivant. 

OPEN PARKOUR GAME 
ARENA 78
Vous êtes passionné de sensations fortes ? Rendez-vous le di-
manche 12 avril au gymnase Marcel Villeneuve pour l'Open 
Parkour Game Arena 78. Organisé par le Club Sportif Munici-
pal du Pecq (CSMP - Alpic Air Force) et le Comité des Yvelines 
de Gymnastique, cet événement ludique, ouvert à tous, sera 
consacré au Parkour. Au programme : des jeux par équipe de 
trois tout au long de la journée. Les 9-12 ans sont attendus à 
9h30, les adolescents de 13 à 15 ans à 14h30 et, enfin, les 
16 ans et plus sont conviés à partir de 14h30. Venez nombreux !

Inscription sur place
10 € pour les non licenciés ; 6 € pour les licenciés

BROCANTE DE L'AVF
La prochaine brocante organisée par l’AVF Le Pecq aura lieu le 
samedi 25 avril de 8h à 19h, sur le mail du parc Corbière, 
s'étendant de l'esplanade de l'Europe au viaduc du RER. Bibe-
lots, vaisselle, petits meubles, vieux livres, jouets et jeux… Les 
chineurs sauront y dénicher la perle rare. Ce sera également 
l'occasion pour les promeneurs de rencontrer l'équipe de l'AVF 
Le Pecq et de découvrir les activités proposées par l'association.
Une restauration sera assurée sur place.
Rappelons qu’au cours de la brocante, il est interdit de vendre 
des animaux, des armes, des vêtements, des chaussures, des 
boissons, confiseries, gâteaux et sandwichs. 

Renseignements au 06 84 38 64 67
ou par mail à brocanteavflepecq@gmail.com
avflepecq.fr
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L'AUTRE STAR DU QUAI 3
Chef à domicile depuis près de 30 ans, ce riverain du quartier Saint-Wandrille s'est lancé un défi en 
prenant les rênes d'un lieu de vie chaleureux et gourmand, rassemblant le public avant et après les 

spectacles au Quai 3. 

Maxime Ogus n'est ni comédien, ni musicien, ni ma-
gicien. Avec François et Béatrice, ses associés, il 
est pourtant la nouvelle coqueluche des spec-

tateurs du Quai 3. Depuis la réouverture de notre salle 
de spectacle en octobre dernier, ce chef à domicile a pris 
la tête du tout nouveau service de restauration installé au 
foyer bar. Son équipe accueille le public une 1h30 avant 
et 1h après les représentations. Leur credo : proposer des 
mets savoureux, entièrement faits maison, préparés autant 
que possible avec des produits bio et locaux. Et, pour pi-
menter le tout, la carte change à chaque représentation. 
Depuis la réouverture, les spectateurs s'y pressent pour 
boire un verre, se restaurer ou simplement déguster une 
bouchée salée ou une 
mignardise, confortable-
ment installés dans un 
canapé ou autour d’une 
table haute. "C'est un 
régal pour les papilles", 
nous confiait récemment 
une fidèle du Quai 3. 
"C'est un plaisir de re-
trouver les spectateurs à 
chaque représentation. 
Dès le premier soir, j'ai su 
que j'allais adorer cette expérience", assure, pour sa part, 
le chef. 
Comme beaucoup de cuisiniers, ce sont ses souvenirs d'en-
fant qui ont nourri sa vocation. "Chaque dimanche, ma 
grand-mère préparait les grands classiques de la cuisine 
française. D’abord source de plaisir, ses plats sont devenus 
une source d'inspiration", raconte-t-il. À dix ans déjà, il cui-
sine pour ses parents et rêve d’en faire son métier. "J’ai tou-
jours aimé réunir les gens autour d'une table". 
Pour lui, la voie est toute tracée. Il quitte donc, sans regret, 
le collège pour intégrer l'école hôtelière Médéric à Paris. 
En dernière année de BTS, il participe à la Bourse Évian-
Badoit, un concours qui récompense des projets de cuisine 
innovants en attribuant une dotation financière aux ga-
gnants. Son projet : devenir chef à domicile. "Cette profes-
sion était très rare à l'époque, pour ne pas dire inexistante. 
En 1999, quand on tapait 'chef à domicile à Paris' sur un 
moteur de recherche, il n'y avait que deux pages de résul-
tats", relate Maxime Ogus. Lauréat du concours, il poursuit 
sa formation une année supplémentaire. 
Diplômé à 21 ans, il se lance aussitôt dans la vie active. 
Très vite, il rencontre celui qui deviendra son mentor, un 
chef privé pour des familles de la haute bourgeoisie pa-
risienne. En parallèle de son poste dans un restaurant, 

Maxime Ogus l'accompagne sur son temps libre. "Ce mé-
tier est très différent de la restauration classique. Il y a un 
vrai lien avec les clients. Mais aussi beaucoup moins de 
routine car les lieux changent, les produits aussi, les ma-
nières de travailler également", énumère le chef. 

Des plats qui racontent une histoire

Après une formation intensive auprès de son mentor, le 
jeune diplômé se lance à son tour. À l'époque, beaucoup 
de prospects confondent son métier, alors méconnu rappe-
lons-le, avec celui de traiteur. "Je devais sans cesse rappe-
ler que je viens avec les produits frais du marché, que je 
cuisine tout chez le client, que j’assure le service puis que je 
range et nettoie avant de partir, comme si je n’étais jamais 

venu", relate-t-il. 
En 2001, l'émission Envoyé 
spécial consacre un repor-
tage aux chefs à domicile, 
dans lequel Maxime Ogus 
apparaît aux côtés de deux 
confrères. Cet épisode va 
grandement contribuer à 
populariser son métier et 
créer un boom inattendu 

dans le secteur. Malgré la 
concurrence, le chef alpicois a conservé 80% de sa clien-
tèle originelle. "Ce sont des fidèles. Je les ai connus jeunes 
parents. Maintenant, ils sont grands-parents. Nous avons 
créé des liens d'amitié. C'est ma plus grande satisfac-
tion dans le métier", confie ce passionné d'où émane une 
grande douceur.
Également à la tête d’un laboratoire culinaire, ce bouli-
mique de travail se prépare désormais à ouvrir une bou-
tique de traiteur à Suresnes, toujours avec ses deux asso-
ciés. Ceinture noire de judo et amateur de badminton, 
il profite du peu de son temps libre pour passer du temps 
avec son fils et voyager. "J'adore découvrir des destina-
tions inconnues… et surtout les gastronomies locales", dit-il 
avec humour. 
Si son carnet d'adresses s'est agrandi au fil des ans, sa 
signature reste la même : revisiter les classiques de la cui-
sine française. "Je suis partisan d'une cuisine lisible, avec 
des saveurs franches et légères", précise-t-il. Que ceux qui 
n'ont pas encore goûté à ses petits plats se rassurent : le 
chef n'est pas près d'ôter son tablier. Vous aurez donc tout 
le loisir de succomber à la tentation lors de votre prochain 
passage au Quai 3.

J’ai toujours aimé 
réunir les gens autour 

d'une table.
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Les 33 nouveaux élus de la Ville ont pris leurs fonctions, le vendredi 20 mars, au cours du Conseil 
municipal d'installation. Conformément aux résultats du premier tour des élections, qui se tenait le  
15 mars, avec la victoire de la liste "Continuons ensemble pour Le Pecq", Anne-Laure de Brosses a été 
élue Maire du Pecq à l'issue de cette séance.

RÉSULTATS DES 
ÉLECTIONS  

MUNICIPALES  
AU PECQ

LES ÉLUS
DE LA MAJORITÉ
Liste "Continuons ensemble  

pour Le Pecq"

5 546

Sur 10 707 inscrits, 5 546 Alpicois 
ont voté au premier tour des élections 

municipales, soit 50,96% de 
participation.

50,30%

La liste "Continuons ensemble pour 
Le Pecq" est arrivée en tête avec 
50,30% des votes, suivie des listes 
 "Tous unis pour Le Pecq" (32,90%) 
 et "Le Pecq écosolidaire" (16,81%).

ANNE-LAURE DE BROSSES 
Maire

51 ans | Quartier Ermitage |  
Conseillère communautaire
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RAPHAËL 
PRACA 

1er adjoint au Maire en 
charge de l’Enfance, de la 
Jeunesse, des Sports et de 

la Vie associative 
50 ans | Quartier 

Canada | Conseiller 
communautaire

ANNE-MARIE  
CHOLLET  

2e adjoint au Maire en 
charge des Affaires 

sociales et du Logement 
62 ans | Quartier 

Mexique | Conseillère 
communautaire

PAUL  
SCHMIDTKE 
3e adjoint au Maire en 

charge de l’Urbanisme, 
de l’Environnement et des 

Travaux
33 ans | Quartier 

Ermitage

ANNE  
PETITJEANS 
4e adjoint au maire en 

charge de la Vie scolaire 
et de la Citoyenneté

60 ans | Quartier Cité 

PASCAL 
SIMONNET  

5e adjoint au Maire en 
charge des Finances, des 

Ressources humaines 
et de l'Administration  

générale
70 ans | Quartier Vignes-
Benettes / Grandchamp

KARINE DE 
MATOS

6e adjoint au Maire 
en charge de la Petite 

Enfance
48 ans | Quartier Vignes-
Benettes / Grandchamp 

JEAN-NOËL 
AMADEI 

7e adjoint au Maire en 
charge de la Culture, 

du Tourisme et des 
Jumellages

77 ans | Quartier Vignes-
Benettes / Grandchamp

JULIE 
SERIEYS 

8e adjoint au Maire en 
charge des Mobilités 

douces et des Syndicats 
intercommunaux

46 ans | Quartier Vignes-
Benettes / Grandchamp
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Pierrick  
Fournier

Conseiller municipal 
délégué à la Population 
et au Devoir de mémoire

75 ans | Quartier 
Mexique

David Manuel
54 ans | Quartier Saint-

Wandrille 

Denise Jourdrin 
Conseillère municipale 
déléguée aux Seniors

71 ans | Quartier 
Vignes-Benettes / 

Grandchamp 

Thérèse 
Moraine 

77 ans | Quartier Saint-
Wandrille 

Rachid Kaddimi
Conseiller municipal 

délégué à la Vie 
commerciale

57 ans | Quartier 
Ermitage

Luc Bessettes
51 ans | Quartier 

Vignes-Benettes / 
Grandchamp

Pascale Charbit 
Conseillère municipale 
déléguée au Cadre de 

vie
67 ans | Quartier Cité

Anne Maitre 
56 ans | Quartier 

Canada
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Jacques Lelubre 
71 ans | Quartier 
Vignes-Benettes / 

Grandchamp

Jérôme Airaudo 
48 ans | Quartier 

Mexique

Anne-Sophie 
Bourgouin 

46 ans | Quartier 
Mexique

Aurélie 
Chantris 

47 ans | Quartier Saint-
Wandrille

Gabriel Augusto
46 ans | Quartier Cité

Christian 
Cienka

74 ans | Quartier 
Canada

Bernyse Yao
33 ans | Quartier 

Ermitage

Najet Binous
54 ans | Quartier Saint-

Wandrille
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LES ÉLUS D'OPPOSITION
Liste "Tous Unis pour Le Pecq"

Gwendoline 
Desforges 

51 ans | Quartier 
Mexique | Conseillère 

départementale 
| Conseillère 

communautaire

Thierry 
Souchet 

71 ans | Quartier 
Canada

Laure Herbert 
59 ans | Quartier 
Vignes-Benettes / 

Grandchamp

Anke de 
Villepin 

58 ans | Quartier 
Saint-Wandrille

Nicolas Père
33 ans | Quartier Cité

Alexis Galpin
59 ans | Quartier 

Canada

Élise Dehaudt
38 ans | Quartier 

Mexique

Elsa Soares
53 ans | Quartier 
Saint-Wandrille

Liste "Le Pecq Écosolidaire"



Interview

Anne-Laure de Brosses
Maire du Pecq

Le Conseil d'installation a eu lieu le 20 mars. Comment décririez-
vous la nouvelle équipe municipale ?

La nouvelle majorité municipale comprend vingt-cinq membres animés 
par la même volonté, celle de servir leur Ville. Nous avons mené cam-
pagne ensemble et l’énergie déployée pendant plusieurs mois nous a 
permis de mieux nous connaître et surtout d’apprendre à travailler en 
équipe. Désormais, anciens élus expérimentés et nouveaux élus forment 
un ensemble soudé et prêt à se mettre au travail !

Après six années à la Petite Enfance, vous avez été élue Maire. 
Quelles seront vos priorités durant votre mandat ? Quels sont 
les projets concrets que vous souhaitez mettre en place dès la 
première année ?

Ma priorité est tout d’abord d’œuvrer dans la proximité, sur le terrain. 
J’ai fait le choix de me mettre en disponibilité de l’Education Nationale 
afin de consacrer le maximum de temps au Pecq. Mes six années de 
maire-adjoint à la Petite Enfance ont été riches de rencontres avec des 
familles et je suis heureuse de poursuivre, à une échelle élargie, cette 
action au plus près des besoins des Alpicois. 
Les réunions publiques ainsi que les habitants croisés pendant la cam-
pagne nous ont permis de connaître davantage les attentes de nos 
concitoyens. Concrètement, dès la première année de mandat, cela se 
traduira par le maintien de l’éclairage public jusqu’à une heure du matin 
mais aussi par le suivi attentif des travaux de notre piscine municipale 
et la réalisation des aménagements du nouveau groupe scolaire José-
phine Baker, afin d’offrir à nos jeunes Alpicois les meilleures conditions 
d’apprentissage.
Enfin, nouveau mandat signifie aussi relance de nos Conseils de quar-
tiers avec un objectif, celui de développer les liens entre voisins et de 
rompre l’isolement.

Un mot pour Laurence Bernard à qui vous succédez ?

J’ai eu la chance, durant le mandat qui s’achève, de travailler aux côtés 
d’élus profondément engagés et attachés à l’action municipale. Parmi 
eux, Laurence Bernard occupe une place particulière. Elle m’a transmis 
le sens véritable du mot "politique" », dans son acception première : 
agir pour la cité, pour la collectivité la plus proche de nos vies quoti-
diennes. Nous sommes loin de l’agitation nationale ; au Pecq, chaque 
décision se traduit concrètement et immédiatement sur le terrain.
C’est cette approche, à la fois exigeante et profondément humaine, que 
j’ai aimée apprendre auprès de Laurence Bernard. Et c’est dans cet esprit 
que je souhaite poursuivre et faire vivre l’action municipale au cours du 
prochain mandat.

21Le dossier І Le Pecq
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Le premier Conseil municipal de la nouvelle mandature s'est déroulé le 20 mars. Vous n'avez pas pu y 
assister et vous souhaitez savoir comment se déroule une séance d'installation ? Voici notre FAQ (Foires 
Aux Questions) sur ce Conseil pas comme les autres.

Qui convoque cette première séance  
et selon quelles règles ? 

La règle est la même pour toutes les communes : la première 
réunion du Conseil municipal se tient au plus tôt le vendredi, 
au plus tard le dimanche, suivant le tour du scrutin à l’issue 
duquel le conseil a été élu au complet. Au Pecq, c’est le 
vendredi qui a été retenu et, l’élection n’ayant connue 
qu’un seul tour (voir les résultats p. 16) elle a donc eu lieu 
le vendredi 20 mars. Comme le veut la loi, la convocation 
précisait l’ordre du jour, qui comprend notamment l’élection 
du Maire et des adjoints. Elle a été rédigée par Laurence 
Bernard, le Maire sortant, dans un délai de trois jours francs 
précédant la réunion. 
Qui en assure la présidence ?  
La séance est ouverte par le Maire sortant, qui procède à 
l’appel des élus. La présidence revient ensuite au doyen 
d’âge du Conseil municipal qui reste aux commandes 
jusqu’à l’élection du nouveau Maire. Avant de procéder à 
l’élection, le Conseil désigne également un secrétaire de 
séance, chargé de rédiger le procès-verbal. 

Combien y a-t-il de conseillers 
municipaux ? 

Le nombre de membres siégeant au Conseil municipal est 
fixé en fonction du nombre d'habitants. Pour les villes de 
10 000 à 19 999 habitants, comme Le Pecq qui en compte 
16 132 au dernier recensement, ce nombre est fixé à 33, 
Maire compris. De fait, une autre question s'impose…

Comment déterminer le nombre de 
représentants de chaque liste au sein 

du Conseil ? 

C'est simple. La liste qui obtient la majorité absolue des 
suffrages exprimés reçoit un nombre de sièges égal à 
la moitié des sièges à pourvoir. C'est ce qu'on appelle la 
prime majoritaire de 50%. Les autres sièges sont répartis à 
la représentation proportionnelle à la plus forte moyenne 
entre toutes les listes ayant obtenu plus de 5% des suffrages 
exprimés, en fonction du nombre de suffrages obtenus. La 
liste "Continuons ensemble pour Le Pecq" a ainsi obtenu 
25 sièges, la liste "Tous unis pour Le Pecq" remporte 5 sièges 
et la liste "Le Pecq Écosolidaire", 3 sièges. 

DANS LES COULISSES 
DU PREMIER CONSEIL 
MUNICIPAL



Quelles sont les décisions obligatoires ? 
Certains sujets sont obligatoirement à l’ordre du jour de 
cette séance : l’élection du Maire, la détermination du 
nombre d’adjoints, l’élection des adjoints, la lecture et la 
remise d’une copie de la charte de l’élu local. Ce document 
rappelle les principes fondamentaux qui doivent guider 
l’action des élus.

Le vote est-il public ou secret ? 
L’élection du Maire s’effectue au scrutin secret et à la majorité 
absolue pour les deux premiers tours, et à la majorité relative 
au troisième tour. Cela permet de garantir l'anonymat des 
suffrages et d'empêcher toute tentative d'influence. 

Qui peut devenir Maire ?
Cela peut surprendre mais il n’y a aucune déclaration 
officielle de candidature. Un conseiller municipal peut donc 
être élu Maire même s’il ne s’était pas présenté comme 
candidat auparavant, ou même s’il n’était pas tête de liste 
aux élections municipales. Un conseiller peut également se 
présenter à un tour de scrutin alors qu’il ne l’était pas au tour 
précédent. Ce cas de figure ne s’est pas présenté au Pecq. 
Tête de liste et candidate assumée à la fonction de Maire, 
Anne-Laure de Brosses a été élue à la majorité des voix. 

De quelle manière se déroule le vote ?
Un bureau de vote est constitué pour l’élection du Maire. 
Il est composé du doyen, qui en assure la présidence, de 
deux assesseurs, désignés parmi les conseillers municipaux, 
et du secrétaire de séance. À l'appel de son nom, chaque 
conseiller municipal remet son enveloppe contenant un 
bulletin de vote. Une fois le scrutin clos, il est procédé au 
dépouillement. La majorité est calculée à partir des suffrages 
exprimés, c’est-à-dire après exclusion des bulletins blancs 
et nuls. Pour l'anecdote, en cas d’égalité au troisième tour, 
c'est le plus âgé des candidats qui est élu. Une fois proclamé 
par le doyen, le nouveau Maire reçoit l’écharpe tricolore, 
symbole de son autorité, et prend la présidence de la 
séance.

Comment sont élus les adjoints ? 
Vient ensuite l'élection des adjoints. Mais avant cela, les 
conseillers municipaux doivent en déterminer le nombre. 
Il ne doit pas excéder 30% de l’effectif légal du Conseil 
municipal (arrondi à l’entier inférieur) ni être inférieur à 1. 
En l'occurrence, il ne peut y avoir plus de neuf adjoints dans 
notre ville. 
L’élection des adjoints se déroule ensuite par scrutin de liste 
à la majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel. 
La liste doit respecter l’alternance stricte entre les femmes 
et les hommes. En revanche, le maire et le premier adjoint 
peuvent être de sexe identique. Si, après deux tours de 
scrutin, aucune liste n’a obtenu la majorité absolue, il est 
procédé à un troisième tour de scrutin à la majorité relative. 
En cas d’égalité de suffrages, les candidats de la liste ayant 
la moyenne d’âge la plus élevée sont élus.

Quelle différence entre adjoint, 
conseiller délégué et conseiller 

municipal ? 
Les conseillers municipaux participent aux délibérations 
du Conseil et représentent les habitants dans les décisions 
concernant la commune.
Les conseillers municipaux délégués reçoivent, eux, une 
délégation pour exercer une mission spécifique, souvent en 
appui d’un adjoint.  
Les adjoints, enfin, sont chargés d'assister le Maire dans 
ses fonctions et, éventuellement, de le suppléer en cas 
d’empêchement, selon l'ordre de nomination. Ils exercent 
leurs responsabilités dans un domaine spécifique, en 
rapport avec leurs compétences et leurs motivations : 
finances, culture, vie sociale, affaires générales, sports… 
À noter que le Maire ne peut confier une délégation à un 
conseiller municipal qu’à la condition que chaque adjoint 
soit pourvu d’au moins une délégation de fonction.

Quelle obligation de publicité ?
Le Maire et ses adjoints entrent en fonction immédiatement 
après leur élection. Il est donc important que leur prise de 
fonction pour un mandat de six ans soit connue de tous. 
Afin d’en informer les habitants, les résultats du scrutin sont 
rendus publics par voie d’affichage à la porte de la mairie 
dans les 24h suivant l’élection.

Quid des conseillers communautaires ?
En allant voter, vous avez probablement remarqué que les 
bulletins de vote comprennent deux listes : l’une pour les 
candidats au Conseil municipal, l’autre pour les candidats au 
Conseil communautaire, c’est-à-dire les élus siégeant au sein 
de la Communauté d'Agglomération Saint Germain Boucles 
de Seine (CASGBS). C'est ce qu'on appelle le fléchage. 
Après l’installation des différents Conseillers municipaux, les 
conseillers communautaires des 19 communes de l'Agglo 
sont conviés au premier Conseil communautaire, le jeudi 
9 avril. Ils seront quatre à y représenter notre ville.



AGEN
DA

15/04

MARION MEZADORIAN
Craquage, c’est votre mère, votre meilleur ami, votre voisine, votre collègue, vous. Ce jour-là, on le sent, c’est la goutte de trop, 
on craque : on déballe tout et ça fait un bien fou !
À force d’avoir trop pris sur soi, chacun est entraîné dans un vertige, où il perd les pédales et éprouve l’indéniable plaisir du 
pétage de plombs, et une furieuse envie de DIRE.
C’est drôle, jouissif, sidérant, émouvant, et ça nous donnerait presque envie de craquer un peu nous aussi…
À noter : Marion Mezadorian a remporté l'Auguste de l'Auteur de textes de spectacles d'humour lors de l'édition 2026 des 
Auguste de l'humour, une cérémonie qui se tenait le 2 février à Lille.

À 20h30
Le Quai 3, 3 quai Voltaire
Tarif plein : 22 € ; tarif réduit : 18 € ; abonnés adultes : 15 € ; abonnés jeunes : 10 €
Sur réservation auprès du service Culturel de l’hôtel de ville 
01 30 61 66 16 - ville-lepecq.fr/lequai3
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EXPOSITION
FABIENNE BORIE (GRAVURE)
ET COT (SCULPTURE)
En 2003, Fabienne Borie explore les techniques de gravure 
aux ateliers des Beaux-Arts de Paris. La gravure sur bois 
est alors une révélation ! Le temps du geste, la taille à la 
gouge, l’encrage et l’impression sous presse nourrissent 
chez elle une pratique à rebours du "toujours plus vite". 
Au fil des années, elle élargit son champ d’expression 
(linogravure, chine-collé, monotype, surimpression…). Elle 
transforme ses émotions en couleurs et en formes, compose 
comme une musicienne et nous livre avec bonheur une 
mélodie pour les yeux et pour le cœur.
COT, lui, se distingue par une œuvre d’une grande 
pureté linéaire, marquée par la sobriété et la quête 
d’une ligne essentielle. Staffeur ornemaniste à Avignon, 
puis décorateur de théâtre et modeleur dans l’industrie 
automobile, il intègre le Royal College of Arts à Londres 
où il obtient un master en design et approfondit son travail 
sur la couleur et la matière. Inspiré par le nombre d’or et 
la notion d’infini de l’anneau de Moebius, il poursuit une 
quête d’absolu où la beauté, fruit du travail, du talent, 
du temps, de la technique et de la ténacité, devient une 
réponse au chaos créatif du monde contemporain.

Centre culturel André Malraux, 3 bis quai Voltaire
Entrée libre aux heures d’ouverture

POP CORN LADIES 
& THE FLAKES
Pop Corn Ladies & The Flakes, c’est avant tout une aventure 
humaine réunissant trois chanteuses et trois instrumentistes 
(clarinette, guitare et contrebasse) autour de leur amour 
pour le swing. Le groupe propose un répertoire autour des 
grands noms du jazz vocal des années 40. Mais tout comme 
le popcorn se mange salé ou bien sucré, ils élargissent leur 
répertoire en faisant swinguer des chansons actuelles et des 
standards de Disney : un moment musical swing et flamboyant !

À 17h
Le Quai 3, 3 quai Voltaire
Tarif plein : 16 € ; tarif réduit : 12 € ; abonnés adultes : 10 € ; abonnés 
jeunes : 8 € 
Sur réservation auprès du service Culturel de l’hôtel de ville 
01 30 61 66 16 - ville-lepecq.fr/lequai3

RÉMI
LARROUSSE
Confidences d'un illusionniste 
Le mentaliste et illusionniste Rémi Larrousse lève le voile 
sur les coulisses de sa discipline. En se livrant à quelques 
confidences sur la mécanique de la magie, il nous révèle 
les illusions qui guident nos vies : nos certitudes, notre 
attention, nos choix, nos souvenirs, autant d’occasions 
de se laisser leurrer par notre propre esprit.
À travers des expériences surprenantes, il joue avec le 
désir de découvrir tout en célébrant la force du mystère, 
l’envie de croire et la curiosité de savoir.
Un spectacle étonnant qui réconcilie les plus rêveurs et 
les plus cartésiens d’entre nous !

À 20h30
Le Quai 3, 3 quai Voltaire
À partir de 10 ans
Tarif plein : 22 € ; tarif réduit : 18 € ; abonnés adultes : 15 € ; 
abonnés jeunes : 10 €
Sur réservation auprès du service Culturel de l’hôtel de ville 
01 30 61 66 16 - ville-lepecq.fr/lequai3

EXPOSITION
PEAU D'ÂNE, LE THÉÂTRE DES OMBRES 
Le célèbre conte de Charles Perrault est ici sublimé par un 
jeu délicat de découpes laser et de reflets argentés. Nous 
voilà fascinés dès les premières pages par la beauté de ses 
silhouettes aux contours raffinés et la minutie de son décor. Les 
ombres portées du papier créent un monde aux mille reliefs, 
féérique et envoûtant. Cette exposition est agrémentée de 
précieux objets : théâtre lumineux, mobile... mais aussi d’un 
riche parcours ludique !

Salle d'exposition du Quai 3, 3 quai Voltaire 
Entrée libre du mardi au samedi de 14h à 17h

12/0410/04Du 08/04
au 22/04

Du 10/04
au 10/05

Autour de l'expo : à l'occasion de cette exposition, le 
service Culturel vous convie à un atelier conte animé par les 
conteuses de l'association "Louveciennes Conte". Intéressé 
? Rendez-vous le mercredi 15 avril à 15h dans la salle 
d'exposition du Quai 3. Gratuit sur réservation obliga-
toire sur lequai3.mapado.com
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À LA DÉCOUVERTE DE…
QUATRE JOURS SANS MA MÈRE 
DE RAMSÈS KEFI
Amani, 67 ans, disparaît sans explication de sa cité HLM. 
Pas de dispute, pas de cris, pas de valise non plus. Juste 
une casserole de pâtes piquantes laissée sur la cuisinière 
et un mot griffonné à la hâte : "Je dois 
partir, vraiment. Mais je reviendrai". 
Son mari Hédi et son fils Salmane, 
36 ans, cherchent à comprendre. 
Ce dernier, en quête de réponses, 
découvre des indices liés au passé 
de ses parents, émigrés de Tunisie, 
et entame une transformation per-
sonnelle.

DES ENFANTS UNIQUES  
DE GABRIELLE DE TOURNEMIRE 
Hector et Luz sont amoureux depuis l'adolescence. Aux 
yeux du monde, pourtant, ils sont incompatibles : du panel 
des amours possibles est exclu le leur. 
Redouté par leurs familles respec-
tives, empêché par la société, il n'a 
nulle place où s'installer. Hector et 
Luz sont handicapés et, visiblement, 
leurs cœurs ont des raisons que les 
autres font mine d'ignorer. Malgré 
tout, par leur force et la grâce des 
rencontres, un couple se construit.

À chaque numéro du magazine muni-
cipal, nous vous présentons un ou plusieurs des sept livres 
en lice pour le Prix du Premier roman 2026, organisé par 
la bibliothèque Émile Littré du Mesnil-le-Roi, la Maison 
Pour Tous et les bibliothèques municipales alpicoises. Pour 
rappel, vous pouvez voter jusqu'au 25 septembre. 

SOIRÉE INTERMÉDIAIRE  
DU PRIX DU PREMIER ROMAN
Vendredi 10 avril à 18h30
Bibliothèque des Deux Rives 
Soirée d'échanges autour des premières impressions de 
lecture. 

CINÉ-CLUB
Samedi 11 avril  à 14h30 
Bibliothèque Eugène Flachat
Visionnage d'un film puis partage de vos émotions. 
Programmation disponible à la bibliothèque.

SAMEDISCUTE
Samedi 18 avril à 15h
Bibliothèque Eugène Flachat
Autour d’un café gourmand, nous vous invitons à partager 
vos coups de cœur et vos goûts littéraires et culturels. En 
exclusivité, vous seront également présentées les nouveau-
tés du moment.

08/0512/05

CONFÉRENCE DE L'AS.C.A.L.A.
LA VIE D'HONORÉ DE BALZAC
Honoré de Balzac est l’un des écrivains les plus 
emblématiques du roman français. Né le 20 mai 
1799 à Tours et mort prématurément le 18 août 
1850 à Paris, il est l’auteur de La Comédie humaine. 
Le roman balzacien, qu'il soit adoré ou critiqué, reste 
aujourd'hui incontournable ; certains personnages de 
La Comédie humaine comme le père Goriot, Rastignac 
ou César Birotteau sont devenus de véritables légendes 
littéraires. Tour à tour éditeur, imprimeur, journaliste, 
écrivain, Honoré de Balzac est devenu un pionnier 
de la littérature commerciale moderne, en publiant de 
nombreux livres en feuilleton dans les journaux. Venez 
découvrir sa vie passionnante lors d'une conférence 
présentée par l'historien Jacques Marec, au pôle 
Wilson.

À 18h
Pôle Wilson, 6 avenue de la Paix
Gratuit pour les adhérents, 5 € pour les personnes extérieures

COMMÉMORATION 
DE LA VICTOIRE DU 8 MAI 1945
8 mai 1945, le dernier jour de la guerre en Europe. 
La paix résonne dans les rues. Les cloches sonnent, 
la population festoie… C'est un virage pour l’histoire. 
L’Allemagne nazie capitule et marque le retour d’un être 
cher : la Liberté. Depuis ce jour, la Libération est ainsi 
célébrée sur le continent européen.

Vendredi 8 mai à partir de 10h, les Alpicois sont invités à 
pavoiser et à participer aux célébrations patriotiques aux 
côtés de nos élus, autorités civiles et militaires à l'occasion 
de la 81e Victoire du 8 mai 1945. Au programme :

 Ϝ 10h : messe à l’église Saint-Wandrille ;
 Ϝ 11h : recueillement et dépôt de gerbes au cimetière ;
 Ϝ �12h : dépôt de gerbes devant la stèle du Général de Gaulle 
dans les jardins de l’hôtel de ville.

26
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SAMEDI 11 AVRIL À PARTIR DE 11H30
Square Anne Pierrette
Fête du printemps organisée par le Conseil de quartier 
Saint-Wandrille

LUNDI 13 AVRIL À 14H30
Salle Delfino
Café accueil organisé par le pôle Vie sociale

VENDREDI 17 AVRIL À 18H30
Pôle Wilson
Conférence sur le cinéma français sous l'occupation 
organisée par l'AS.C.A.L.A.

LUNDI 20 AVRIL À 14H30
Pôle Wilson
Café accueil organisé par le pôle Vie sociale

SAMEDI 25 AVRIL 14H30
La Belle Époque
Moment de convivialité organisé par l'association des 
Amis de Félicien David et de Jacques Tati

LUNDI 27 AVRIL À 14H30
Salle Jacques Tati
Café accueil organisé par le pôle Vie sociale

LUNDI 4 MAI À 14H30
Salle Delfino
Café accueil organisé par le pôle Vie sociale

LUNDI 11 MAI À 14H30
Pôle Wilson
Café accueil organisé par le pôle Vie sociale

VENDREDI 15 MAI À 14H30
Salle Félicien David
Café accueil organisé par le Conseil de quartier Saint-
Wandrille

À
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CONTE MUSICAL 
CASSE-NOISETTE ET 
LE ROI DES SOURIS
Samedi 18 avril à 15h30 
Bibliothèque Eugène Flachat  
Pour les enfants à partir de 5 ans
La petite Marie reçoit un cadeau pas 
comme les autres : un casse-noisette au 
sourire tendre… Mais, à minuit, le jouet 
blessé prend vie, entraînant Marie dans 
une bataille épique contre l’effroyable 
Roi des souris. 

ATELIER MANUEL 
Mardi 21 avril à 15h
Bibliothèque des Deux Rives
Pour les enfants de 7 à 10 ans
Viens réaliser des bricolages animés et rigolos, encadré 
par l’équipe.

CINÉ-JUNIOR
  � Mercredi 22 avril à 15h (enfants à partir de 6 ans)
  � Mercredi 29 avril à 15h (enfants à partir de 8 ans)

Bibliothèque Eugène Flachat
Visionnage d’un dessin-animé sélectionné par les biblio-
thécaires. Programmation disponible à la bibliothèque.

CHASSE AUX LIVRES
  � �Vendredi 24 avril et mardi 28 avril à 15h à la 
bibliothèque des Deux Rives 

  � �Samedi 25 avril à 15h à la bibliothèque Eugène 
Flachat 

Pour les enfants de 8 à 12 ans.

ATELIER D'ÉVEIL MUSICAL
Samedi 25 avril à 10h30 
Bibliothèque des Deux Rives 
Pour les enfants de 0 à 3 ans
Les ateliers d’éveil musical permettent de découvrir une 
grande variété de sonorités par l’emploi de multiples ins-
truments, pour de beaux moments de partage.

CINÉ-CLUB
Samedi 9 mai  à 14h30 
Bibliothèque Eugène Flachat
Visionnage d'un film puis partage de vos émotions. 
Programmation disponible à la bibliothèque.

Toutes les animations proposées sont gratuites 
sur inscription préalable -  

Information au 01 39 58 16 92 et sur 
bibliotheque.ville-lepecq.fr
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NOS SENIORS AU THÉÂTRE 

Carton plein pour la sortie seniors du 8 mars, organisée par le 

pôle Vie sociale, au théâtre Fontaine à Paris ! Les 40 participants 

ont pu assister à une pièce joyeuse, avec d'excellents comédiens et 

une mise en scène bien ficelée.

COMMÉMORATION DU  

BOMBARDEMENT DU 3 MARS 1942 

Le mardi 3 mars, Laurence Bernard a présidé, dans le quartier 

Cité, la cérémonie en mémoire des 47 victimes civiles du 

bombardement du 3 mars 1942. Pour la circonstance, elle était 

accompagnée d'Alain Gournac, Sénateur honoraire et Maire 

honoraire ; des élus du Conseil municipal et du Conseil municipal 

des jeunes (CMJ) ; d'associations d'anciens combattants et de 

nombreux porte-drapeaux. Particulièrement émue, Laurence 

Bernard a rappelé l’importance du devoir de mémoire et de 

transmission envers les jeunes générations. Cette cérémonie 

revêtait, pour elle, une dimension toute particulière, puisqu’il 

s’agissait de la dernière qu’elle présidait en tant que Maire, 

conférant à ce moment de recueillement une intensité et une 

solennité accrues. 
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LA GRANDE LESSIVE®

Le jeudi 19 mars s’est tenue "La Grande Lessive®", une 

manifestation artistique, collective et éphémère, organisée 

le même jour partout sur la planète. À cette occasion, les 

enfants accueillis chez les assistantes maternelles, dans les 

crèches et les structures périscolaires de la Ville, ainsi que les 

adolescents d’Activ’Jeunes, ont sorti leurs plus beaux feutres 

et pinceaux pour laisser libre cours à leur imagination autour 

du thème "Le Jeu du Je-nous". Une exposition à ciel ouvert 

dont on ne regrette qu'une chose : son caractère éphémère.

SEMAINE NATIONALE DE LA PETITE ENFANCEDans le cadre de la Semaine Nationale de la Petite Enfance, plusieurs ateliers se sont déroulés au Relais Petite Enfance (RPE) du 16 au 20 mars autour du thème "Des équilibres". Puis, du 23 au 27 mars, ce fut au tour des crèches municipales de jouer le jeu. Objectif : favoriser l’éveil des tout-petits, stimuler leur curiosité et valoriser l’engagement quotidien des professionnels qui les accompagnent.



30 Offres d'emploi І Le Pecq

Mairie du Pecq • 13 bis, quai Maurice Berteaux • 78230 Le Pecq 
• 01 30 61 21 21 • communication@ville-lepecq.org
•Directrice de la publication : Anne-Laure de Brosses, Maire 
•Rédacteur en chef : Bruno Labarthe • Rédaction : Kevin Saigault 
•Maquette : Anthony Fric • Mise en page : Julien Correia
•Secrétaire de rédaction : Marianne Soulard 
•Crédits photos : Ville du Pecq tous droits réservés.
•Publicité : LVC Communication - 93290 Tremblay-en-France - 
06 11 59 05 32 / 09 52 73 07 73
•Imprimerie : Groupe des Imprimeries Morault - Paris
•Tirage : 8 500 exemplaires
•Distribution : CHAMPAR - 95140 Garges-lès-Gonesse - 01 34 07 12 53
•Dépôt légal à parution  
•Abonnements : 18 € par chèque à l’ordre du Trésor Public pour frais d'expédition

Pour le détail des profils recherchés et 

de vos futures missions, flashez ce code.

10-31-1668

Certifié PEFC

Ce produit est issu de
forêts gérées
durablement et de
sources contrôlées

www.pefc-france.org

AGENT DES ESPACES VERTS (H/F)
Au sein du service des Espaces verts, sous l’autorité du res-
ponsable du service et du chef d’équipe, vous participez 
à des projets et réalisations d’aménagements paysagers et 
effectuez des créations et l’entretien des espaces verts.
CDD de 3 mois.  

ANIMATEUR ENFANTS PAUSE MÉRIDIENNE (H/F)
Au sein du service Enfance et sous l’autorité du directeur 
de l’accueil péri et extra-scolaires, vous assurez l’accueil et 
l’encadrement de l’accueil de loisirs dans le respect du pro-
jet pédagogique de la collectivité. 
Emploi permanent, CDD.

AIDE AUXILIAIRE DE PUÉRICULTURE (H/F)
Au sein du service Petite enfance, sous l’autorité hiérarchique 
du directeur de la structure, vous organisez et effectuez l’ac-
cueil et les activités qui contribuent au développement de 
l’enfant dans le cadre du projet éducatif. 
Emploi permanent, CDD.

ÉDUCATEUR SPORTIF (H/F)
Rattaché(e) au pôle Éducation, Jeunesse et Sports, vous 
organisez et encadrez des activités physiques et sportives 
diverses et variées à destination d’enfants du CP au CM2 au 
sein de l’École Municipale des Sports.
CDD de 6 mois.

Si un poste vous intéresse, n’hésitez pas à nous 
transmettre votre cv ainsi qu’une lettre de motivation 

à l’adresse : recrutement@ville-lepecq.org
ou à l’adresse postale :

Madame le Maire
Hôtel de ville - 13 bis, quai Maurice Berteaux  

78230 LE PECQ 

Offres d'emploi 
La Ville du Pecq recrute. Tous les postes sont à pourvoir immédiatement.



Corinne Caradec
Architecture et décoration d’intérieur

Formation en décoration

06 12 85 59 00
www.gueuledatmosphere.com

        Chez Gueule d’Atmosphère, chaque projet commence 
par une rencontre. J’accompagne mes clients dans la 
transformation de leur intérieur en un espace qui raconte 
leur histoire et reflète leur mode de vie.
Depuis plus de 15 ans, je mets ma sensibilité 
et mon regard au service de projets 
singuliers, pensés avec et pour  
mes clients, de la conception  
à la réalisation finale. 

«

«
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